
COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 
Palais de la Paix ,La ~ a y e  .T&\ 39 23 44 .T&iégr Interçourt . taHaye 

.- non ~ 0 m t n ~ n i q ~ 6  arrjsi81 

pour publitation imddiete 
ND 73/22 
Le 22 juin 1.973 

.- 
ESSAIS NüClEAIFES 

(Australie c.   rance) 

La Cour internationale de Jus t ice  inàique des rnEsures conservatoires 

Le Greffe de la Cour internationale de Justice met à la dFsposition de la 
presse l e s  renseignements suivants : 

~u~ourd'hui, 22 juin 197;5, la Cour in te rna t iona le  de Just ice a rendu, 
par 8 voix contre 6, une ordonnance par laquel le  elle a indlgué B titre 
provisoire, en attendant son a r r ê t  définitif d m s  l'affaire des Essais 

(i nucléaires (Australie c .  man&, l e s  mesures conservatoires suivantes tendant 
h ce que : 

l e  Gouvernement aust ra l ien e t  l e  Gouvernement français v e i l l e n t  1 'un et 
l'autre à é v i t e r  tout  acte qui  risquerait d'aggraver ou d'&tendre le différend 
dont la Cour e s t  saisie ou de por ter  a t t e i n t e  au d r o i t  de l'autre Partie à 
obtenir 1 ' exécution de toa t  arrêt que la Cour p o u r r a i t  rendre en 1'affdl.e; et 
en par t icu l ie r  le Gouvernement français s'abstienne de procéder à des essais 
nucléaires provoquant le dépôt de retcinbées radioactives sur l e  t e r r i t o i r e  
australien. 

M. lacha, Président de la Cour, é t a n t  empêché de sf éger pour r a i son  de 
, santé; c'est M. Amoun, Vice-frésident, qui a fait fonction de Président en 

vertu de 1 bticicle 45, du S-ca tu t  e-t qui a p o c é d é  h la lecture de l 'ordonnance. 
M. D i l l a r d  étant également absent pour cause de maladie, l a  composition de la 
Cour é t a i t  la suIvante : 

M. Amoun, Vice-Président faisant fonction de Pr4sident; MM. Forster ,  GYOS, 
Bengzon, P e t r h ,  Onyeama, Imacio-Ento, de Castro, Morozov, Jiménez de Aréchaga, 
sir Mimphrey Waldock, MM. Nagendra Singh et Ruda, Juges; sir Garfield Barwick, 
juge ad hoc. 

Parrd l e s  juges ayant voté pour l'indication de mesufes conservatoires, 
M. Jiménez de A~gehaga, sir Humphreg WaLdock, M ,  Nagendra Sin@ et 
sir Garfield Barwick ont j o i n t  1 'ordonnance des déclaratLons, Parmi l e s  juges 
ayant vo té  contre, MM. Forster, Gros, Petrén et Ignacio-Pintc ont joint à 
1 ' ordonnance des opinions dl ssidentes . 

Dans son ordonnance, la Cour rappelle que ltAus-l;ralïe a Introdui t  le 
9 mai ln3 une instance contre la France au su j e t  d'un différend portant  sur des 
essais d'armes nuc1éail.e~ d m s  1' atmosph&re auxquels le Gouvernement français 
procéderait dans l'océan PacifTque. Le Gouvernement aus t ra l ien  a ppié la Gour 
de dire e t  juger que la poursui te  des essa is  atmosphériques d'armes nucléaires 
dans l'océan Pacifique Sud n ' e s t  pas compatible avec l e s  règles appl icables  du 
d r o i t  in ternat ional  et d'ordoxines au Gouvernement f r an~a i s  de ne plus fa i re  de 
tels essais. Le mgme jour l e  Gouvernement australien a demandg à la Cour 
d'indiquer des mesures conservdtoires. Dans une lettre de l'ambassadeur 
de France aux Pays-Bas remIse gsf ce lu i -c i  au Greffier le 16 m a ,  le 
Gouvernement français a fait savoir qu'il es t ime que l a  Cour n 'a  manifestement 
pas compétence en l'espèce e t  qu'il ne peut accepter ça j u r id i c t ion ,  et qufen 
consequence le Gouvernement français n'avait pas l'intention de designer un 
agent et demandait à la Cour dbrdonner que l'affaire soit rayée de son rôle. 
Joint  h la l e t t r e  était un exposé des raisons pour lesquelles le Gouvernement 
français était parvenu à ces conclusions, 



COW indique des meSmes conservatoires su r  la base de 1' ar t ic le  41 
de son S t a t u t  e t  en tcnmt compte notamment des considérants suivants  : 

- l e s  élkrnents soumis à la Cour Itam&nent B conclure, au stade actuel de 
la procédure, que les disposi t ions  invoquées par le demandeur en rnatisre de 
compétehce se présentent comme aanst i tuant  prfma facie  une base sur laquel le  
la cornpetence de l a  Cour p o u r r a i t  &re fondée; 

- on ne s auralt supposer à p r l o r i  que les demandes du Gouvernement 
aus t rd len  &¢happent completernent à la j u r i d i c t i o n  de la Cour ou que ce 
gouvernement ne soit pas e n  rnesixe d t & t a b l i r  à 114gard de ces demandes 
l'existence d'un i n t é r a  juridique autorisant la Cour à accuei l l i r  la 
requ&e; 

- aux f ins  de l a  présente procédure, il suffit de noter que les  
rew&nements soumis i l a  Cour n'excluent pas qu'on puisse démontrer que 
l e  d6p8-t en territoire australien de substances radioactives provenant des 
essais cause un préjudice irréparable à 1'~ustralie. - - , m  

La Cour constate ensuite qu'elle ne peut f a i r e  d r o i t ,  au stade actael de 
la proc&dure, à la demande du Gouvernement français tendant à ce que l'affaire 
s o i t  rayée du r8le. Tou te fo i s  la prgsente décis ion ne prejuge en rien.la 
compétence de la Cour pour connaftre du fond de l'affaire ni  aucune question 
relative à l a  recevabilité de l a  requ&c ou au fond lu i -mhe et e l l e  laisse 
int ac% le dro i t  du Gouvernement français de fa i re  ealoir ses moyens en ces 
matisres. 

La Cour décide enfin  que les pièces de procedure &cri te  por terant  d'abord 
sur sa compétence pour comaftre du différend et sur la recevabilité de La 
requee  e t  e l l e  fixe au 21 septembre 1973 l a  date d'expiration du d é l a i  pour 
le dép& d'un mémoire du Gouvernement australien e t  au 21 dkcembre 3973 la date 
d'expiration du délai  pour le dép& d'un contre-mémoire du Gouvernement 
franqals. 




